
LA GAZET'TE MUNICIPAIÂi DÉl MONTrRÉAL

il nus conférence qui doit avoir lieu à Ottawa au sujet
du Canaq de la Baie Georgienne.

Sur propositionl de M. l'échevin L. A LAPOINTE, ap:
puyé par M. l'échevin DANDURAND, Il est

Résolu: Que l'invitation de la Fédération 'Canadienne
des-Chambres de -Commerce et des Municipalités soit ac-
cePtee, et qu'Une délégation composée de MM. Wanklyn,
commissaire, les échevins L. A. Lapointe et UJ. H. Dandu-
rand, soit nommée pour repr-ésenter la Cité de Montréal
& la conférence qui aura lieu mercredi prochain, à Otta-
wa, au sujet du Canal de la Baie Georgienne et que MM.
]es commissaires soient priés de mettre à la disposition
de coq délégués le montant voulu pour leurs -frais de dé-
Placement.

12.-De Son Excellence le Gouverneur de New-York, in-
vitant Son Honneur le Maire à assister à son dîner an-
nuel.

Sur ~Proposition, de M. l'échevin L. A LAPOINTE, ap-
puyés Par M. l'échevin ROÔBINSON, il est

Résolu:- Que Son Honneur le Maire soit prié d'accepter
ladite Invitation et de' représenter la Cité en cette occa-
sion.

13.-M. l'échevin CAPTER, appuyé par M. l'échevin L.
A. LAPIOINTE,

Propose: Attendu* que nous avons appris que la Compa-
gnie de Téléphone Bell fait payer des prix exorbitants
pour le service de téléphone qu'elle donne, par conséquent,
Il est

Résýolu: Que les Avocats de la Cité soient priés dle ré-
diger, le plus tôt possible, une requête qui sera priésentée
A la Commissiocn des Chemins de Fer, en vertu de la loi
des Chemins de fer, demandant:

1. Queb soient réduits le loyer des téléphones tant dans
les établissements de commerce que dans les résidences;
privées, on la Cité de Montréal, de manière qu'il n'excède
pas les taux payés à Toronto pour le même service;

2. Qu'il solit détendu A ladite Compagnie d'exiger'un
supplément de $5.00 pour les instruments soi-disant per-
fectionnés, et que l'ordonnianice qui sera rendue contienne
toutes autres prescriptions qui seront jugées nécessaires,
suivant la loi;

3. Que soient abois les téléphones automatiques;
4. Que soient réduits les taux pour communiquer à

grande distance;
Et il est aussi
R{ésolu: Qu'une copie de cette requête soit signifiée A

la "Bell Telephone Ce."

AVIS DE MOT1ON,>J'
14.-De M. l'échevin Lariviêre, pour amender le règle-

Ment No 210 re: Montreal Street Railway Comptan..
15-.--De M. l'échevin Dandurand, afin que soient don-

nées certaines instructions aux délégués à, Québec.
1 6 .- De M. l'échevin Deguire, A, l'effet de nommer des

délégués additionnels A Québec.

O 'HE M(UNIC1PAL GAZETTE OF MONTrRÉAL

On m~otion of Alderman L. A. LA.POINTE, seconded by.
Alderman ROBINSON. It was.

Resolved: That the Invitation of the Canadian Federa-
tien, of Boards of Traýde and MunicipaUties ha accepted
andthat a delegation, composed of Messrs Wanýklyn, Oom-
missioner, Aldermen L.ý A. Lapointe and U3. H. Dandurand,
be appointed to represent the City at the conference to hie
hold onl Wednesday next, at Ottawa, In connection with the
Georgian Bay Canal and that the Commissin-ers he re-
quested to place at the disposai of said delegation the
amount required for their travelling expenses.

12.-From, His Exell1ency the Governer of New-York
inviting His Worship the Mayor to attendi hs animal dîn-
Uer.

On motion of Alderman L. A. LAPOINTE, secorid-ed by
Alderman ROBINSON, It was

Resolved: That His Worship the Mayor ha respectfully
requested to acceipt said Invitation and to represent the
City on sald occasion.

MOTION.

1.-Aldermeu CARTER moved, seconded by Alderman
L. A- LAfPOINTE.

Whereas certain information lias. tome to our notice
that the Bell Telephone Campany of',Canada Is charging
our Citizens excessive rates for telephone service, there-
fore,

It was
Resfolved: That the Law Department ha. requested to

prepare, at the earliest possible date, a petition to the
Board of Railway Comminsioners of Canada, under the
Railway Act.

1.-For a reduction In the rates for both business and
residential service in the City of Montreal not to exceed
rates paid by Toronto for 13imilar service;,

2.-That the said Bell Telephone Company ha ýforbidden
to charge an addlUtional aum of $5.00 for supposed improved
instruments, and that by such order sucli further direc-
tions ha given as may ha expedlent according to Law.

3.-To %bolifih the s1lot machines;
4.-To reduce Long Distance rates;
And it was also
IResolved: That a copy of sucli petition ha serve-d on the

Bell Telephone Company.

NOTICES OF MOTIONS.

14.-By Alderman Larivière, to amnend by-law No. 210
re: Montreal Streert Railway Co.

15.-By Alderman Dandurand, to give certain instruc-
tions te Ci.ty's delegates to Quebe.

16-By Alderman Deguire, to appoint addltional dele-
gates to Quebec.

17.-Froni Board of Commissioner,
*poliey to ex- Sub..'Chief C. Dubois.


